
      Doische,  le    20 Décembre   2011. 

         Rue Martin Sandron, 114 

         Tél. 082/21 47 20  Fax  082/21 47 39 

         Convocation        Site web : www.doische.be 

                du       
   Conseil Communal M ………………………………………….   

 
Conformément aux articles L1122-11, L1122-12, L1122-13 (85, 86 et 87 de 
la nouvelle loi communale), nous avons l’honneur de vous convoquer à la 
séance du Conseil qui aura lieu le mercredi 28 Décembre 2011 à 20 
heures, à la Maison Communale. 
     

Ordre du jour 
 

SEANCE PUBLIQUE 

 

 

FINANCES 

 

1° MB 02/2011 : Communication de la décision d’approbation du 27/10/2011 par l’autorité de 

tutelle.  

 

2°  Rapport de présentation du budget et sur les affaires de la commune au cours de la période du 

  01/10/2010 au 30/09/2011. 

 

3° Décision sur ventilation des subsides. 

 

4° Décision sur octroi subsides communaux. 

 

5° Art 101/124/02 : délégation au Collège Communal pour petits investissements dans les limites 

des crédits budgétaires. 

   

6° Art 104/124/02 : délégation au Collège Communal pour petits investissements dans les limites 

des crédits budgétaires. 

  

7° Art 421/124/01-02 : délégation au Collège Communal pour petits investissements : Fixation 

des limites par marché et par unité. 

   

8° Art 722/124/06-02 : délégation au Collège Communal pour petits investissements dans les 

limites des crédits budgétaires. 

 

9° Art 760/124-02 : délégation au Collège Communal pour petits investissements dans les limites 

des crédits budgétaires. 

 

10° Décision sur investissements à réaliser dans le cadre du budget extraordinaire après 

approbation de ce dernier. 

 

 a) Achat mobiliers divers salles des fêtes. 

 b) Achat matériel de signalisation routière et petit équipement. 

 c) Achat mobilier scolaire. 

 d) Achat mobilier et matériel pour AES. 

 e) Achat matériel informatique : administration communale. 

  

11° Dotation communale budget 2012 de la zone de police. 

 

12° ASBL EFT Charlemagne – Décision d’y recourir pour l’exécution des travaux forestiers ou 

autres. 

 



13° Budget communal 2012. 

 

14° Vote d’un premier douzième provisoire à valoir sur budget 2012. 

 

15° Décision sur acceptation point APE du CPAS – Ratification délibération du Collège 

Communal du 08/12/2011.  

  

PATRIMOINE – CADRE DE VIE 

 

16° Location gré à gré chasse RUZETTE. 

 

17° Décision sur acceptation donation terrain de la Fabrique d’Eglise de Doische- Déclaration 

d’utilité publique. 

  

18° Renon terrain JOURDAIN Odette- Div Matagne-la-Petite. 

 

19° Projet Life-Papillons « Reconstitution d’un réseau d’habitats de papillons menacés » : 

Convention de « Mise à disposition » établie entre la commune de DOISCHE et la Région 

wallonne pour la création de layons et leur gestion. 

 

20° Demande de mise sous convention « Life Papillons » et sous statut Natura 2000 de l’ancien 

champ de tir de Matagne-la-Grande. 

 

TRAVAUX 

 
21° Travaux de création de 4 plaines de jeux à Doische – Approbation du projet modifié. 

 

22° Création d’un logement de transit – Décision de lancer une nouvelle procédure de marché 

public de travaux – Choix du mode de passation du marché. 

 

ACQUISITION  
 

23° Ancienne école de Gochenée – Acquisition de carrelage à placer par le service technique 

 communal - Décision de passer un marché par procédure négociée sans publicité. 

 

24° Acquisition d’un ensemble cuisine pour l’espace « Le Trilogis » au domaine Le Carmel – 

Décision de passer un marché de moins de 5.500,00 € (Bon de commande – Simple facture 

acceptée) – Décision. 

 

PERSONNEL 

 

25° Cadre personnel statutaire : modification. 

 

26° Adhésion à la centrale de marchés de l’ONSSAPL – Instauration d’un régime de pension 

complémentaire pour le personnel contractuel. 

 

DIVERS  

 

27° Centrale de marchés en IDEFIN – Participation au quatrième marché de fourniture 

d’électricité et de gaz. 

 

Approbation PV de la séance précédente du Conseil Communal.  
 

 

 

 

 

 

 



HUIS CLOS 

 

PERSONNEL 

 

1° Octroi allocation pour exercice d’une fonction supérieure : Georges DEFAUW. 

 

2° Remplacement de M. Claude GILBERT, Contremaître, pendant ses absences jusqu’au 31 

décembre 2012. 

 

3° Remplacement de Mme Marie-Paule FAYS, Secrétaire Communale, pendant ses absences 

jusqu’au 31 décembre 2012. 

 

4° Prise acte de la demande de pension de retraite d’une employée administrative D3 à la date du 

01/11/2012. 

 
 

      Par le Collège, 

    La Secrétaire     Le Bourgmestre,  

 

 

 

   M-P. FAYS.   A. DRICOT. 

 

 


